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CONSEIL TERRITORIAL DE SANTE DU VAL DE MARNE 

SEANCE PLENIERE DU 18 JANVIER 2023 

 

RELEVE DE DECISIONS 

 

Ont participé à cette séance 34 membres du CTS connectés en visio. 

Excusé.e.s : Laurence COHEN, sénatrice; Sophie TAILLE-POLIAN, députée; Frantz LEOCADIE, directeur 
général de la CPAM. 

Cette séance du CTS était consacrée à l'examen du relevé de décisions de la réunion du bureau le 15 
décembre  qui avait été diffusé aux membres du CTS  ainsi qu'aux parlementaires du Val de Marne le 
6 janvier. 

Le CTS, après échanges entre ses membres, prend les décisions suivantes: 

- Faire de la lutte contre les inégalités sociales et territoriales le "facteur commun" de sa contribution 
à l'élaboration du PRS 3. 

- Constituer quatre groupes thématiques conjuguant les axes stratégiques qu'il a retenus en septembre 
et sa contribution au CNR Santé. Ces quatre groupes sont : 

 la santé mentale, 
 la prévention et la promotion de la santé en veillant à une implication importante des usagers 

et de leurs représentant.e.s, 
 l'accès et la continuité aux parcours de soins, en croisant sa contribution sur ce thème et celles 

qui lui correspondent pour le thème du médecin traitant, 
 la mobilisation de l’ensemble des politiques publiques pour la santé (habitat, politique de la 

ville, urbanisme et enjeux environnementaux...) 

- Créer une plateforme d’échanges de données informatique rattachée au site de l'ARS pour faciliter 
la circulation de l’information sur les thématiques qui viennent d'être retenues pour la contribution du 
CTS au PRS 3, donc un outil spécifiquement dédié à ce travail collectif. 

Le CTS a désigné les pilotes  qui vont animer les quatre groupes thématiques. Cette animation 
reprendra la méthode qui a prévalu pour la mobilisation autour du CNR Santé et la dynamique qu'elle 
a produite : liberté totale pour chacun des groupes d'organiser son action comme il le souhaite, 
ouverture possible de sa composition à des personnes non membres du CTS mais dont l'expertise 
professionnelle comme associative sera contributive dans l'élaboration des propositions. 

Dans ce cadre, il est fait appel aux membres du CTS, présent.e.s ou non à cette séance pour rejoindre 
les groupes thématique. Par ailleurs, Sibylle de FERRIERE fera parvenir aux pilotes des groupes les 
adresses mail des personnes qui ont contribué aux différents groupes du CNR Santé. 
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Les pilotes des groupes sont : 

- pour le groupe « santé mentale », Bernard ELGHOZI, président de la CSSM, en articulation 
avec les deux vice-présidents, Pascal CACOT et Philippe LANGUENOU. 

- pour le groupe « prévention », le pilotage sera proposé à Martine ANTOINE qui a animé ce 
thème lors du CNR Santé. 

- pour le groupe « accès et continuité des soins », Marianne PETIT, en articulation avec Denis 
DUCASSE et Nicolas NOEL. 

- pour le groupe « mobilisation des politiques publiques », Yves TALHOUARN. 

Ces groupes prendront en compte les travaux de la CRSA dont la dernière séance s'est tenue le 17 
janvier sur les thèmes du CNR Santé et du PRS 3 notamment et dont le compte-rendu synthétique 
rédigé par Yves Talhouarn a été diffusé le 19. 

La prise en compte globale du contexte d'élaboration du PRS 3 et sa relative complexité, nécessite 
qu'une réunion du bureau propose une stratégie d'ici au mois d'avril, en complément de l'activité 
proprement dite des quatre groupes thématiques. Ces propositions du bureau seront présentées lors 
de la prochaine séance plénière du CTS, le 16 février. A cette occasion, les groupes thématiques 
pourront faire part des priorités qu'ils entendent formuler dans leurs contributions. 

In fine, le CTS valide les compte rendus des deux dernières réunions de la CSSM, à savoir l'ouverture 
de cette dernière aux pilotes des cinq groupes thématiques du Projet territorial de santé mentale, ainsi 
que le rapprochement opérationnel entre la CSSM et le groupe santé mentale du CNR Santé. 

En annexe à ce relevé de décision est jointe l'intervention liminaire d'Yves TALHOUARN. 

 


